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Résumé	
	
Seconde	ville	de	France,	située	au	cœur	d’une	métropole	de	1,8	millions	d’habitants,	Marseille	est	
appelée	à	occuper	une	place	centrale	dans	 les	dynamiques	européennes	et	méditerranéennes.	La	
ville,	 et	 plus	 particulièrement	 son	 centre-ville,	 sont	 en	 capacité	 de	 jouer	 un	 rôle	 moteur	 pour	
l’ensemble	de	la	Métropole	Aix-Marseille	Provence,	en	complémentarité	avec	ses	territoires	voisins.	
Fort	 de	 200	000	 habitants	 et	 premier	 pôle	 d’emploi	 de	 la	Métropole,	 le	 centre-ville	 de	Marseille	
participe	directement	à	son	attractivité	et	constitue	un	secteur	de	projets	prioritaires.	Même	si	 la	
ville	 connaît	 depuis	 plusieurs	 années	 un	 renouveau	 indéniable,	 grâce	 à	 ses	 atouts	 économiques,	
touristiques	 et	 culturels,	 relayés	 par	 de	 grands	 projets	 de	 revitalisation	 urbaine,	 son	 centre-ville	
pâtit	encore	des	difficultés	marquées,	socio-économiques	et	de	fonctionnement	urbain.	La	relance	
de	 son	 attractivité	 résidentielle	 et	 économique,	 la	 restauration	 de	 conditions	 d’habitat	 et	 de	 vie	
décentes	 pour	 tous	 ses	 habitants	 et	 la	 préservation	 de	 son	 patrimoine,	 vecteur	 de	 l’identité	
marseillaise,	 constituent	 des	 enjeux	 majeurs	 pour	 valoriser	 à	 sa	 pleine	 mesure	 le	 potentiel	
considérable	du	centre-ville.		
	
Créée	au	1er	janvier	2016,	la	Métropole	Aix-Marseille	Provence	s’est	progressivement	vue	déléguer	
un	ensemble	de	compétences	inscrites	dans	la	loi	NOTRe	:		

Le	 développement	 et	 l'aménagement	 économique,	 social	 et	 culturel,	 l’aménagement	 de	 l'espace	
métropolitain,	 la	 politique	 locale	 de	 l'habitat	 et	 la	 politique	 de	 la	 ville,	 la	 gestion	 des	 services	
d'intérêt	collectif,	la	protection	et	mise	en	valeur	de	l'environnement	et	les	politiques	du	cadre	de	
vie.	

De	ce	 fait,	 la	Métropole	est	dotée	des	compétences	stratégiques	au	service	de	son	projet,	qui	 lui	
permettent	 d’orchestrer	 les	 projets	 transversaux	 de	 développement	 et	 d’aménagement	 urbain,	
dans	 la	plupart	de	 leurs	domaines.	La	Métropole	élabore	et	approuve	notamment	 les	documents	
stratégiques	de	planification	urbaine	et	les	schémas	communautaires	de	développement,	comme	le	
SCOT,	le	PCAET,	le	PLUI,	le	PDU	et	ou	PLH.	Le	pilotage	unique	de	ces	documents	à	diverses	échelles	
permet	 de	 développer	 une	 stratégie	 et	 cohérence	 d’ensemble,	 dans	 un	 objectif	 commun	
d’amélioration	du	cadre	de	vie	des	habitants	et	de	développement	de	la	métropole.			
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La	problématique	des	centres	anciens	dégradés	est	récurrente	à	des	degrés	divers	sur	le	territoire	
métropolitain	 et	 constitue	 un	 des	 axes	 d’intervention	 de	 la	 politique	 de	 développement	 urbain	
projetée.	Cinq	principaux	objectifs	lui	sont	attachés	:	
	

• Lutter	contre	l’habitat	indigne,	
•	 Améliorer	l’attractivité	et	la	qualité	résidentielle,	
• Permettre	aux	habitants	de	se	maintenir	dans	leurs	quartiers,	
• Restaurer	le	patrimoine	bâti,	
• Redynamiser	la	fonction	économique.	
	
	

Le	centre-ville	de	Marseille	présente	à	cet	égard	une	des	situations	locales	les	plus	aigües.	

L’investissement	 important	 engagé	 ces	 dernières	 années	 en	 matière	 de	 restructuration	 urbaine	
(OIN,	PNRU	et	NPNRU,…),	d’équipements,	de	services	publics	et	d’aménagement	d’espaces	urbains	
(Vieux	Port,	Tramway,	restructuration	et	apaisement	d’infrastructures	routières	urbaines,	…)	ainsi	
que	la	mise	en	œuvre	de	programmes	d’actions	volontaristes	en	matière	d’habitat	(OPAH,	Accord	
partenarial	 pour	 une	 stratégie	 d’intervention	 sur	 les	 copropriétés	 dégradées,	 Engagement	
Municipal	 pour	 le	 Logement,	 Programmes	 de	 Restauration	 Immobilière,	 Protocole	 LHI,	 ...)	 n’ont	
permis	d’obtenir	qu’une	amélioration	encore	insuffisante.	

Une	part	significative	du	site	patrimonial	remarquable	que	constitue	 le	centre	historique	poursuit	
un	 processus	 de	 dégradation	 profond	 aux	 causes	 multiples,	 remettant	 en	 cause	 les	 facteurs	 de	
cohésion	 et	 d’équilibre	 de	 la	 ville	:	 les	 pathologies	 du	 bâti	 sont	 nombreuses	 et	 complexes	 en	
particulier	 par	 le	 lien	 physique	 des	 copropriétés	 qui	 partagent	 des	 murs	 mitoyens	 porteurs,	 les	
ménages	 souvent	 fragilisés	 et	 paupérisés,	 l’attractivité	 et	 la	 qualité	 tant	 résidentielles	
qu’économiques	en	retrait.	A	Marseille	comme	ailleurs,	la	ville	historique,	qu’on	redécouvre	après	
des	décennies	de	développements	urbains	extensifs	et	industrialisés,	constitue	plus	que	jamais	un	
enjeu	de	société.		

Mais,	au-delà	de	sa	richesse	culturelle	singulière	et	de	la	mémoire	vivante	de	l’histoire	du	lieu,	dont	
elle	 dessine	 les	 contours,	 elle	 révèle	 quotidiennement	 sa	 fragilité	 et	 l’extrême	 complexité	 des	
phénomènes	qui	la	régissent.		
Le	drame	de	la	rue	d’Aubagne	du	5	novembre	2018	signifie	l’urgence	à	agir	et	 impose	d’accélérer	
les	politiques	publiques	pour	remédier	aux	phénomènes	de	dégradation	du	bâti	privé	ancien	dans	
le	centre-ville	de	Marseille.	La	Métropole	Aix-Marseille	Provence,	compétente	en	matière	d’habitat	
a	présenté	dès	le	13		décembre	2018	une	stratégie	territoriale	durable	et	intégrée	de	Lutte	contre	
l’Habitat	Indigne	et	Dégradé.	Pilotée	par	la	Métropole	en	étroite	collaboration	avec	ses	partenaires,	
cette	stratégie	traduit	 la	prise	de	conscience	collective	qu’il	faut	agir	vite	et	fort,	traiter	l’urgence,	
mais	 surtout	 chercher	 des	 solutions	 durables.	 Elle	 s’inscrit	 à	 ce	 dernier	 titre	 dans	 un	 cadre	 plus	
large	de	requalification	du	centre-ville	de	Marseille	dont	elle	est	indissociable.	

La	loi	n°	2018-1021	du	23	novembre	2018	portant	évolution	du	logement,	de	l'aménagement	et	du	
numérique	dite	Loi	ELAN	fournit	le	cadre	de	l’action	en	instaurant	un	contrat	de	Projet	Partenarial	
d’Aménagement	(PPA)	conclu	entre	l’État,	un	établissement	public	et	une	commune	membre	afin	
de	 favoriser	 la	 réalisation	d’opérations	d’aménagement.	 C’est	 dans	 ce	 contexte	 renouvelé	que	 la	
Métropole	Aix	Marseille	Provence,	 la	Ville	de	Marseille	et	 l’Etat	souhaitent	aujourd’hui	 fédérer	et	
coordonner	leurs	efforts	pour	conduire	un	projet	majeur	de	requalification	urbaine	du	Centre-Ville	
de	Marseille,	indispensable	pour	ce	territoire.	

En	 effet,	 dès	 le	 22	 janvier	 2019,	 la	 Métropole,	 la	 Ville	 de	 Marseille	 et	 l’Etat	 ont	 confirmé	 leur	
volonté	commune	de	mobiliser	tous	les	outils	de	la	requalification	de	l’habitat	et	de	l’aménagement	
par	la	signature	d’un	protocole	de	préfiguration	du	Projet	Partenarial	d’Aménagement.		
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le	Conseil	Départemental,	l’EPAEM,	L’ANAH,	l’ANRU,	la	Banque	des	Territoires,	l’EPF	PACA,	l’ARHLM,	
s’engagent	également	à	leur	côté	pour	porter	une	démarche	collaborative	inédite.	

Le	contrat	de	PPA	du	centre-ville	de	Marseille	est	le	cadre	qui	définit	et	organise	le	programme	de	
travail	et	d’actions,	et	l’accord	des	différentes	parties	prenantes	pour	le	mener	à	bien	de	manière	
partenariale,	tel	que	détaillé	ci-après.	Ce	contrat	intégrateur	unique	a	une	durée	de	15	ans	et	porte	
sur	un	périmètre	de	1000	hectares,	identifiant	le	centre-ville	de	Marseille.	

Ce	périmètre	d’intervention	 inclut	 les	principaux	dispositifs	préexistants	attachés	aux	objectifs	du	
projet,	à	savoir	:	
	

	•	 Les	périmètres	de	lutte	contre	l’habitat	dégradé	et	l’amélioration	de	la	qualité	résidentielle	
des	quartiers,	(OPAH)	

	•	 Les	périmètres	des	Quartiers	Prioritaire	centraux	du	Contrat	de	Ville,	
	•	 La	valorisation	du	patrimoine	bâti,	avec	le	périmètre	de	l’AVAP.	

	
La	première	ceinture	de	contournement	du	centre-ville,	celui	de	l’OGCV/OPAH-RU	et	le	périmètre	
de	 l’AVAP	terrestre	en	définissent	 les	 limites,	avec	au	Nord,	 le	Boulevard	Lesseps	prolongé	par	 le	
Boulevard	Plombières,	à	l’Est	le	Boulevard	Françoise	Duparc	et	au	Sud,	le	Boulevard	Baille,	la	place	
Castellane	 puis	 alternativement	 l’extérieur	 des	 périmètres	OGCV	 et	 AVAP,	 rue	 Charras	 jusqu’à	 la	
plage	des	Catalans.	

Le	périmètre	pertinent	ainsi	défini	se	confond	avec	celui	de	l’Opération	Grand	Centre-Ville,	et	ceux	
des	OPAH-RU.	De	 fait,	 le	périmètre	du	projet	présente	 l’avantage	de	bénéficier	d’une	 importante	
capitalisation	 de	 connaissances	 de	 terrain,	 de	 retours	 d’expériences	 récents	 ou	 actualisés,	 et	
d'actions	en	cours,	utiles	à	l’engagement	rapide	du	projet	global.	

C’est	 à	 cette	 échelle	 qu’est	 élaborée	 la	 stratégie	 du	 projet,	 à	 traduire	 en	 Schéma	 d'orientations	
stratégiques,	 que	 seront	ménagés	 les	 grands	 équilibres	 sociaux	 urbains,	 et	 que	 sont	 articulés	 les	
objectifs	thématiques,	dont	le	développement	économique	et	la	mobilité	sont	des	axes	majeurs.	

La	stratégie	du	PPA	s’articule	autour	de	4	idées	fortes	permettant	de	répondre	aux	grands	enjeux	
du	Centre-Ville	:		

	•	 Un	projet	global	intégré	et	évolutif,	intégrateur	des	politiques	publiques,	

	•	 Un	projet	d’aménagement	et	de	développement	actif,		étudié	à	toutes	les	échelles,	agissant	
en	rattrapage	de	situations	dégradées	et	en	expérimentation	de	nouvelles	solutions,	

	•	 Une	gouvernance	partagée	entre	les	acteurs	du	projet	et	des	financements	croisés,	

	•	 Une	concertation	permanente	des	acteurs	du	territoire,	institutions,	habitants,	entreprises,	
organismes	professionnels,	associations…	

Appliquée	à	 l’échelle	du	périmètre	du	PPA	dans	 la	durée,	 la	stratégie	se	déclinera	en	une	Grande	
Opération	 d’urbanisme,	 représentant	 l’échelle	 d’action	 intermédiaire	 dans	 laquelle	 s'inscrit	 le	
projet	urbain	sectorisé.	

Les	 ilots	 	opérationnels	de	1ère	phase	 sont	au	nombre	de	4	au	démarrage	du	PPA.	 Ils	permettent	
d’aborder	simultanément	et	concrètement	tous	les	aspects	du	projet	et	alimentent	l’aménagement	
global	 dont	 ils	 contribuent	 à	 éprouver	 les	 méthodes	 d’intervention	 et	 de	 concertation.	 Ils	
permettent	 de	 développer	 une	 stratégie	 concentrée	 spatialement	 et	 temporellement	 sur	 des	
surfaces	réduites	avec	l’objectif	d’obtenir	un	taux	de	rénovation	significatif	et	pérenne	de	ces	îlots.		

A	ce	stade	d'élaboration	du	PPA,	le	plan	d’actions	opérationnel	reste	à	préciser.	Il	convient	pour	ce	
faire:	
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•	 d’une	part,	de	disposer	d’une	connaissance	plus	 fine	du	contexte	à	 toutes	 les	échelles	du	
projet,	

	•	 d’autre	part,	d’engager	le	processus	de	concertation	avec	les	parties	prenantes	du	territoire.	
	

En	effet,	si	de	nombreuses	études	ont	d’ores	et	déjà	été	diligentées	pour	analyser	précisément	les	
mécanismes	à	l’œuvre	et	les	dispositifs	correctifs	nécessaires,	celles-ci	ne	couvrent	pas	l’intégralité	
du	périmètre	du	PPA.	Un	programme	d'études	complémentaires	doit	ainsi	être	engagé	rapidement	
afin	 d'étayer	 la	 déclinaison	 d’une	 stratégie	 opérationnelle	 et	 globale,	 coordonnée	 à	 l’échelle	 du	
centre-ville	 notamment	 en	 matière	 de	 foncier,	 de	 programmation	 d’habitat,	 d’équilibres	
résidentiels	 et	 de	 besoins	 en	 relogement,	 d’équipements	 publics,	 de	 commerce,	 de	mobilité,	 de	
concertation...	
	
Les	 évaluations	 financières	 pour	 engager	 ces	 études	 qui	 restent	 à	 mener	 sur	 l’ensemble	 du	
périmètre	des	1000	hectares	sont	estimées	à	2	millions	d’euros	par	an.		

La	mise	 en	œuvre	 de	 cette	 stratégie,	 qui	 vise	 essentiellement	 la	 concentration	 de	 l’intervention	
publique,	organisée	et	cadencée	dans	 le	temps,	doit	également	s’attacher	à	rechercher	des	effets	
leviers	qui	appellent	d’importants	moyens	humains	et	financiers.		

Un	 outil	métropolitain	 d'aménagement	 dédié	 doit	 être	 créé	 fin	 2019	 sous	 forme	 d'une	 SPLA-IN,	
telle	que	prévue	par	la	Loi	n°2017-257	du	28	février	2017.		

Les	dépenses	en	investissement	destinées	à	amorcer	significativement	le	renouvellement	urbain	et	
la	 requalification	 de	 ces	 quartiers	 devront	 être	 précisées,	 dont	 l’action	 foncière	 qui	 constitue	 le	
levier	indispensable	à	la	mise	en	œuvre	de	la	stratégie	inscrite	au	PPA	et	des	opérations	qui	y	sont	
attachées.		

Celles	 consacrées	 aux	 4	 îlots	 opérationnels	 de	 1ère	 phase	 	 ainsi	 qu’aux	 aménagements	 urbains	 et	
équipements	publics	associés	s’élèvent	en	première	estimation	à	217	millions	d’euros.	

Les	partenaires	entendent	porter	cette	ambition	politique	de	façon	forte	et	déterminée	et	s’investir	
dans	ce	projet	indispensable	à	la	cohésion	sociale	et	au	renforcement	de	l’attractivité	du	centre-
ville	de	Marseille	par	la	signature	du	Projet	Partenarial	d’Aménagement,	défini	ci-après.	
	

	

A	Objet	et	parties	du	contrat	
A.1.	Objectifs	poursuivis	par	le	contrat	
Le	présent	Projet	Partenarial	d'Aménagement	a	pour	objectif	principal	de	mettre	en	œuvre	durant	
15	ans	une	stratégie	d’interventions	coordonnées	et	intégrées	sur	les	1000	hectares	du	Centre-Ville	
de	Marseille	en	faveur	de	sa	revalorisation.	

Piloté	 et	 financé	 dans	 le	 cadre	 d'un	 partenariat	 institutionnel,	 il	 tend	 à	 articuler	 l’ensemble	 des	
réflexions,	études,	dispositifs	et	projets	pour	en	maximiser	leur	effet	levier	aux	différentes	échelles.	
Les	interventions	sur	l’habitat	privé	dégradé	constituent	le	cœur	du	projet.	Elles	viseront	également	
à	améliorer	 l’attractivité	et	 la	qualité	 résidentielle,	permettre	aux	habitants	de	 se	maintenir	dans	
leurs	quartiers,	restaurer	le	patrimoine	bâti	et	redynamiser	la	fonction	économique.	
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B	Le	Projet	
B.1	Insertion	du	projet	dans	son	contexte	
B.1	a)	Un	centre-ville	à	vocation	résidentielle	mais	porteur	de	fragilités	

Avec	un	peu	plus	de	200	000	habitants	en	2015,	le	centre-ville	de	Marseille	a	le	poids	d’une	grande	
commune	française	tout	en	ayant,	par	ses	fonctions	et	son	positionnement	métropolitain,	les	
spécificités	d’une	centralité,	mais	il	reste	porteur	de	grandes	fragilités	sociales.		

Le	centre-ville	se	caractérise	par	une	forte	vocation	résidentielle	puisqu’il	concentre	80	%	de	la	
population	des	arrondissements	centraux	de	la	ville	(du	1er	au	6ème	arrondissement).		En	termes	
de	dynamique	démographique	il	s’inscrit	dans	la	tendance	avec	une	croissance	annuelle	de	
+0.27%/an.		

C’est	sur	ses	caractéristiques	sociodémographiques	que	le	centre-ville	se	démarque	de	la	moyenne	
communale.	Avec	une	part	importante	de	personnes	isolée	(50%	contre	41%	à	Marseille)	et	une	
surreprésentation	des	familles	monoparentales	puisqu’elles	représentent	46%	des	ménages	avec	
enfants.	

Parallèlement,	ce	secteur	de	la	ville	connaît	une	forte	spécialisation	de	l’offre	de	logements	en	
termes	de	statuts	d’occupations	avec	près	de	70%	de	logements	locatifs,	essentiellement	privés,	et	
de	typologies,	puisque	environ	80%	du	parc	est	composé	de	petits	logements	et	de	petits	T3.	La	
fonction	résidentielle	du	centre-ville	pèse	donc	fortement	sur	les	dynamiques	à	l’œuvre	et	la	
fragilisation	de	celui-ci	à	un	impact	sur	l’ensemble	du	fonctionnement	du	centre-ville,	mais	aussi	de	
la	ville.		

Le	parc	privé	potentiellement	indigne	y	est	fortement	présent	avec	31%	des	résidences	principales	
classées	«	potentiellement	indigne	»	(11%	pour	Marseille)	et	concentre	un	peu	plus	de	60%	des	
PPPI	de	la	ville	dans	son	ensemble	(Cat	B1	à	B3).		

Directement	en	lien,	le	centre-ville	est	fortement	marqué	par	la	présence	d’une	population	
paupérisée.	Le	taux	de	ménages	sous	le	seuil	de	pauvreté	y	est	en	moyenne	supérieur	à	40%	(26%	
pour	Marseille),	et	peut	atteindre	75%	sur	certains	secteurs	du	3ème	arrondissement.	Les	prix	
immobiliers,	en	seconde	main,	comptent	parmi	les	plus	faibles	de	la	ville	avec	en	moyenne	2000	
€/m²	de	surface	habitable	avec	un	seuil	bas	pouvant	descendre	jusqu’à	1200	€/m².	Ces	niveaux	de	
prix	extrêmement	bas	constituent	pour	des	propriétaires	bailleurs	indélicats	une	réelle	«	
opportunité	»	lucrative	au	regard	des	niveaux	de	loyers	qui,	eux	restent	élevés	sur	le	centre-ville	
(12€	voire	17,5€/m²	sur	les	petites	typologies	dans	le	2ème).	

Massivement	présente,	la	précarité	apparaît	donc	sous	toutes	ses	formes	dans	le	centre-ville,	plus	
particulièrement	pour	les	1er,	2ème	et	3ème	arrondissements,	et	pèse	sur	les	fonctions	du	centre-
ville	que	celles-ci	soient	économique	ou	résidentielle	et	nuit	à	leur	qualité.	

	

B.1	b)	Les	politiques	croisées	engagées	sur	le	territoire		

Le	centre	de	Marseille,	au	cœur	des	stratégies	métropolitaines			
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La	 stratégie	 territoriale	 énoncée	 dès	 2012	 dans	 le	 SCOT	 de	 Marseille	 Provence	 Métropole	
positionne	 Marseille	 et	 son	 centre	 comme	 «	 cœur	 du	 territoire	 métropolitain	 »,	 et	 maillon	
indispensable	 sur	 lequel	 doit	 reposer	 une	 attractivité	 élargie.	 La	 nécessité	 d’y	 envisager	 les	
interventions	au	sein	d’un	projet	urbain	global	pour	l’hypercentre	y	est	clairement	mentionnée.		

A	 l’exception	 du	 SCOT	 métropolitain	 en	 cours	 d’élaboration,	 plusieurs	 documents	 de	 stratégie	
territoriale	et	sectorielles	 (PLUI,	PLH	et	PDU,	stratégie	métropolitaine	de	 l’immobilier	de	bureaux,	
SDUC,	etc.)	doivent	être	approuvés.	Les	orientations	et/ou	actions	qui	y	sont	envisagées	viennent	
encore	 renforcer	 la	 nécessité	 de	 conforter	 ce	 rôle	 de	 cœur	 métropolitain	 du	 centre-ville	 de	
Marseille.	Il	s’agit	également	de	préserver	et	d’améliorer	la	qualité	de	vie	à	l’échelle	de	la	proximité,	
pour	ses	habitants,	aussi	bien	dans	une	dimension	économique	que	résidentielle,	ou	d’amélioration	
du	cadre	de	vie	(gestion	urbaine,	espaces	et	équipement	publics	d’ampleur	ou	de	proximité).		

Le	 centre	 de	 Marseille	 se	 trouve	 au	 centre	 de	 différentes	 stratégies	 métropolitaines	
essentiellement	sectorielles	:					

• Dès	 le	 30	mars	 2017,	 la	Métropole	 Aix-Marseille	 Provence	 est	 devenue	 l’une	 des	 toutes	
premières	 métropoles	 à	 s’engager	 en	 faveur	 du	 commerce	 de	 proximité	 à	 travers	 son	
agenda	 du	 développement	 économique,	 voté	 en	 conseil	 métropolitain.	 L’une	 de	 ses	
orientations	stratégiques	consistait	à	construire	une	métropole	de	proximité	proche	de	ses	
habitants	en	accompagnant	notamment	tous	les	territoires	dans	leurs	politiques	en	faveur	
du	 commerce	 de	 proximité	 et	 de	 l’artisanat.	 A	 ce	 titre,	 la	 Métropole	 a	 décidé	
d’accompagner	 la	 Ville	 de	 Marseille	 et	 accélérer	 la	 redynamisation	 commerciale	 de	 son	
centre-ville	à	travers	notamment	différents	outils	de	lutte	contre	la	vacance	commerciale.	
En	 complément	 à	 cette	 démarche	 de	 redynamisation	 des	 commerces,	 une	 stratégie	 de	
redynamisation	du	secteur	tertiaire	dans	le	centre-ville	de	Marseille	est	également	en	cours	
d’élaboration	au	sein	de	la	Métropole.	

• L’Agenda	de	la	Mobilité	Métropolitaine	validé	en	décembre	2016,	positionne	le	centre-ville	
comme	un	point	essentiel	de	la	stratégie	métropolitaine	de	mobilité	via	le	rôle	pivot	de	la	
Gare	Saint-Charles	au	sein	du	réseau	MétroExpress,	des	lignes	prémium	et	du	projet	LNPCA.	
En	parallèle,	 l’apaisement	du	 centre-ville	dans	un	objectif	 d’amélioration	de	 la	qualité	de	
vie	 et	 de	 développement	 durable	 est	 pressenti	 comme	 prioritaire	 lors	 des	 réflexions	 en	
cours	du	Plan	de	Déplacements	Urbains	Métropolitain.			

• En	 termes	d’habitat,	 c’est	bien	 l’intervention	 sur	 le	parc	existant	 (amélioration	et	 la	 lutte	
contre	 l’habitat	 dégradé	 et	 indigne)	 qui	 constitue	 la	 priorité	 du	 1er	 PLH	 métropolitain.	
Concernant	les	arrondissements	centraux	de	Marseille	(objets	de	ce	présent	PPA),	il	vise	à	
cibler	 les	 futurs	 dispositifs	 sur	 les	 territoires	 de	 renouvellement	 urbain	 dans	 une	 logique	
«d’approche	 globale»	 en	 articulation	 avec	 des	 interventions	 sur	 le	 cadre	 de	 vie	
(aménagement	 espaces	 et	 équipements	 publics,	 services	 aux	 habitants,	 …).	 De	 telles	
interventions	globales	seront	à	rechercher	également	sur	d’autres	territoires	le	nécessitant	
sur	Marseille	comme	sur	le	reste	du	territoire	métropolitain.	

Le	Centre-Ville,	territoire	de	convergence	de	stratégies	territoriales			

La	 première	 phase	 d’Euroméditerranée	 aujourd’hui	 quasiment	 achevée,	 constitue	 le	 point	 de	
départ	 d’un	 élargissement	 du	 centre-ville	 de	 Marseille.	 Au-delà	 des	 nombreuses	 réflexions	 et	
stratégies	 sectorielles	 engagées,	 le	 centre-ville	 constitue	 aussi	 le	 support	 d’opérations	
d’aménagement	publiques	et/ou	privées	d’ampleur.	

Le	projet	urbain	«	Quartiers	Libres	Saint	Charles	Belle	de	Mai	»,	 initiée	en	2016,	 incluant	dans	son	
périmètre	 le	 projet	 de	 doublement	 de	 la	 Gare	 Saint-Charles,	 et	 140	 hectares	 des	 quartiers	
environnants	 en	 est	 l’illustration	 et	 marque	 la	 volonté	 de	 poursuivre	 le	 développement	 de	 ce	
secteur	de	centre-ville.	Projet	urbain	permanent	et	intégré,	«	Quartiers	libres	Saint	Charles	Belle	de	
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Mai	»	doit	permettre	à	ce	quartier	central	défavorisé	de	trouver	un	développement.	 Il	 trouve	son	
fondement	dans	un	plan	guide	régisseur	décliné	en	opérations	d’aménagement	le	tout	porté	dans	
une	démarche	 concertée.	 Parmi	 les	 actions	 fortes	 de	 ce	projet,	 la	 reconversion	de	 la	 caserne	du	
Muy	 (cession	de	 l’Etat	en	 cours	de	négociation	par	 la	Métropole)	 sera	déterminante	 comme	 lieu	
d’articulation	de	l’échelle	métropolitaine	du	pôle	gare	et	l’échelle	de	proximité	du	quartier	Belle	de	
Mai.	

Initiée	en	2013,	la	charte	Ville/Port	et	son	Masterplan	en	cours	d’élaboration	visent	à	favoriser	les	
synergies	 entre	 développements	 portuaires	 et	 urbains.	 Partie	 intégrante	 du	 Centre-Ville,	 la	
séquence	SUD	 (J4-Arenc)	 faisant	 face	à	Euroméditerranée,	doit	 constituer	à	 terme	une	vitrine	du	
rayonnement	 portuaire	 et	 urbain,	 en	 favorisant	 l’ouverture	 sur	 le	 Port,	 d’un	 point	 de	 vue	
programmatique	mais	 aussi	 scénique	 dont	 le	 projet	 de	 réaménagement	 du	 J1	 constitue	 l’un	 des	
premiers	éléments.		

En	matière	d’habitat,	le	Premier	Programme	de	Rénovation	Urbaine	(PNRU1)	initié	sur	le	périmètre	
en	2010	via	les	«	ZUS	Saint-Mauront	»	et	«	Centre-Nord	»	marque	une	intervention	forte	de	l’Etat	
sur	 le	périmètre	 ;	 le	protocole	de	préfiguration	du	NPNRU	signé	 fin	2017,	dont	 le	contrat	de	ville	
2015-2020	de	Marseille	constitue	le	socle,	insiste	sur	la	nécessité	d’une	échelle	d’intervention	plus	
large	 que	 les	 seuls	 périmètres	 contractuels	 en	 distinguant	 les	 enjeux	 communs	 à	 la	 ville	 de	
Marseille,	des	enjeux	spécifiques	du	QPV	Grand	Centre-Ville.		

Dès	2009,	la	ville	de	Marseille	et	la	communauté	urbaine	Marseille	Provence	Métropole	s’inscrivent	
dans	cette	logique	et	approuvent	par	délibérations	un	engagement	renforcé	pour	le	centre-ville	de	
Marseille.	La	création	de	l’Opération	Grand	Centre	Ville	(OGCV),	dont	la	réalisation	est	confiée	par	
concession	d’aménagement	à	 la	SPL	Soleam	donne	forme	à	cette	ambition.	Au-delà	de	 la	priorité	
donnée	à	 l’amélioration	du	cadre	bâti,	cette	opération	s'appuie	sur	un	 investissement	en	matière	
d'urbanisme	 commercial,	 d'équipements	 et	 d'espaces	 publics,	 de	 tourisme	 et	 de	 vie	 étudiante.	
L’Engagement	Municipal	pour	le	Logement	renouvelé	en	2017,	vise	à	démultiplier	l’efficacité	de	ces	
interventions	 et	 en	 particulier	 celles	 relevant	 de	 la	 lutte	 contre	 l’habitat	 indigne	 dont	 le	 3ème	
protocole	de	Lutte	contre	l’Habitat	Indigne	a	été	signé	à	la	même	période.	

Malgré	 la	multiplicité	de	gouvernance,	ces	différentes	opérations	convergent	néanmoins	vers	des	
objectifs	communs	qui	sont	de	structurer	 le	territoire	au	profit	d’une	équité	sociale	en	mobilisant	
les	 diversités	 existantes	 pour	 en	 faire	 des	 atouts	 de	 développement	 et	 de	 création	 de	 richesse	
urbaine,	sociale	et	économique.		

Le	Centre-Ville,	une	multitude	d’interventions	et	mesures	«	opérationnelles	»			

La	 déclinaison	 opérationnelle	 de	 l’ensemble	 des	 ambitions,	 stratégies	 sectorielles	 et	 opérations	
d’aménagement	 conduit	 à	 un	 foisonnement	 d’interventions	 relevant	 de	 thématiques	 croisées,	
portées	par	des	acteurs	divers.	En	avril	2017,	le	lancement	du	plan	«	Ambition	Centre-ville	»	vise	à	
assurer	une	cohérence	globale	à	ces	réalisations	en	déclinant	les	principes	et	programme	d’actions	
autour	 de	 5	 axes	 stratégiques	 sur	 l’hyper-centre	 (espace	 public,	 qualité	 de	 vie/sécurité,	
économie/commerce,	logement/habitat	et	culture/animation).		

En	complément,	l’Aire	de	Mise	en	Valeur	de	l’Architecture	et	du	Patrimoine	(AVAP)	créée	en	2018	
couvre	 un	 périmètre	 de	 480	 ha	 qui	 constitue,	 au-delà	 de	 sa	 fonction	 première	 de	 préservation	
patrimoniale,	 le	support	principal	d’interventions	plus	 larges	et	complémentaires	aux	dispositions	
règlementaires	du	PLUi.	A	travers	un	dispositif	souple,	favorisant	l’initiative	privée	et	la	réponse	aux	
attentes	 contemporaines,	 l’AVAP	 vise	 en	 effet	 à	 contribuer	 à	 l’attractivité	 du	 centre-ville	 et	 à	
l’amélioration	 de	 ses	 performances	 environnementales.	 Les	 autres	 dispositions	 du	 futur	 PLUi	 de	
Marseille	Provence	favoriseront	l’insertion	urbaine	des	projets	de	façon	adaptée	à	la	morphologie	
et	au	patrimoine	spécifiques	des	différents	quartiers.	
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La	Charte	de	qualité	urbaine	des	espaces	publics	du	centre-ville	de	Marseille,	actualisée	en	2013,	
puis	le	programme	de	requalification	des	espaces	publics	de	l’hypercentre	acté	fin	2017	marquent	
la	 poursuite	 d’interventions	 importantes	 sur	 ce	 secteur	 d’hyper	 centre	 en	 termes	 d’amélioration	
des	espaces	publics.		

En	parallèle,	d’autres	mesures	comme	la	régulation	des	livraisons	dans	les	zones	de	centralités	ou	
les	interventions	sur	le	stationnement	viennent	également	contribuer	à	cet	objectif	d’amélioration	
de	la	qualité	de	vie	sur	une	partie	du	secteur	central.	

La	mise	en	place	d’un	périmètre	de	sauvegarde	de	 l’artisanat	et	du	commerce	de	proximité	avec	
l’instauration	 d’un	 droit	 de	 préemption	 sur	 les	 fonds	 de	 commerce,	 artisanaux	 et	 baux	
commerciaux	voté	en	juin	2017	par	la	ville	de	Marseille	ou	les	mesures	de	reconversion	des	locaux	
vacants	 traduisent	 la	 volonté	 d’intervenir	 sur	 l’ensemble	 des	 thématiques	 permettant	 de	
d’intervenir	globalement	sur	l’hyper	centre-ville.		

Enfin,	 l’enjeu	d’amélioration	et	de	diversification	de	 l’habitat	 reste	 central.	 Le	 secteur	du	 centre-
ville	 élargi	 est	 le	 lieu	 de	 convergence	 de	 nombreuses	 interventions	 et/ou	mesures	 incitatives	 et	
coercitives	depuis	plus	de	20	ans.	Plusieurs	dispositifs	s’y	sont	succédés	(PRI	Centre-Ville	de	1997	à	
2009,	 plusieurs	 OPAH	 successives	 jusqu’en	 2009,	 OAHD	 à	 partir	 de	 2010,	 PIG	 MPM,	 Plans	 de	
sauvegarde…).	 Néanmoins,	 le	 bilan	 tiré	 de	 l’ensemble	 de	 ces	 dispositifs	 a	 conduit,	 en	 lien	 avec	
l’Opération	 Grand	 Centre-Ville	 (OGCV),	 à	 la	 mise	 en	 place	 d’une	 «	 OPAH-RU	 multisites	 à	 volet	
copropriété	 dégradées	 »	 pour	 la	 période	 2016-2021	 sur	 5	 pôles	 (Opéra,	 Mazagran,	 Coutellerie,	
Fonderie	Vieille	 et	 Korsec/Velten).	 Ce	mode	opératoire,	 inspiré	de	 l’approche	en	 renouvellement	
urbain	permet	de	rompre	avec	une	intervention	«	diffuse	»	et	«	mono	orientée	»	qui	a	montré	ses	
limites.		

Par	ailleurs,	en	plus	du	volet	 incitatif,	des	mesures	 coercitives	 tels	que	 les	dispositifs	RHI/ORI,	en	
complément	des	interventions	de	maîtrise	foncières	(DUP)	«	portées	»	par	le	3ème	protocole	LHI	(2	
concessionnaires),	l’OGCV	mais	aussi	du	NPNRU	peuvent	y	être	adjointes.	En	parallèle,	l’inscription	
de	 3	 copropriétés	 dégradées	 du	 secteur	 centre-ville	 au	 NPNRU	 (suite	 à	 l’accord	 partenarial	 Plan	
Initiative	Copropriétés	signés	en	2017	/	Cité	Bellevue,	Bel	Horizon	et	secteur	rue	de	Versailles)	vient	
renforcer	les	interventions	multipartenariales	sur	l’habitat	dégradé.		

Au-delà	 des	 interventions	 «	 opérationnelles	 »,	 d’autres	 dispositifs	 d’accompagnement	 visent	 à	
faciliter	 la	 mixité	 sociale	 au	 sein	 des	 quartiers	 centraux	 de	Marseille.	 Ainsi	 la	 mise	 en	 place	 du	
Chèque	Accession	Rénovation	 (CAR)	dans	 l'ancien	 s’inscrit	 dans	 cette	 logique.	 La	modulation	des	
aides	à	la	pierre	pour	les	opérations	d’acquisitions	amélioration	ou	la	mise	en	place	d’un	dispositif	
de	 Veille	 et	Observation	 des	 Copropriétés	 (VOC)	 convergent	 vers	 la	 nécessité	 d’une	 intervention	
forte,	 mais	 elles	 plaident	 en	 même	 temps	 pour	 une	 meilleure	 coordination	 et	 cohérence	 entre	
opérations	et	partenaires.			

Ainsi,	 une	 politique	 volontaire	 de	 revitalisation	 du	 centre-ville	 de	 Marseille	 est	 conduite	 depuis	
plusieurs	 décennies	 et	 inscrite	 dans	 les	 documents	 de	 planification	 et	 d'urbanisme.	
L’investissement	 important	engagé	en	matière	de	restructuration	urbaine,	d’équipements	publics,	
d’aménagements	 d’espaces	 urbains	 ainsi	 que	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 programmes	 d’actions	 en	
matière	d’amélioration	de	l’habitat	ont	permis	d’obtenir	une	amélioration	significative	mais	encore	
insuffisante.	
	
La	 tragédie	 de	 la	 rue	 d'Aubagne	 le	 5	 novembre	 2018	 impose	 une	 réponse	 immédiate	 mais	
également	une	stratégie	à	moyen	terme	aux	effets	pérennes.	Les	causes	sont	profondes	et	dans	un	
contexte	institutionnel	en	conversion,	la	mobilisation	et	la	coordination	des	acteurs	de	même	que	
le	renforcement	des	moyens	apportés	sont	plus	que	jamais	indispensables.		
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